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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

tribunaux de grande instance
Question écrite n° 328

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la lenteur que
mettent certains tribunaux pour rendre un verdict dans des affaires qui ne présentent pourtant aucune difficulté
particulière. En effet, le tribunal de grande instance d'Avignon, saisi en décembre 1996, par des habitants
d'Orange d'un simple cas de divorce dont les parties reconnaissent les torts partagés, semble ne pouvoir trouver
une audience pour délibérer de cette affaire qu'en janvier 1998, soit plus d'un an après sa saisine. C'est ainsi
que la justice devient inaccessible et décourageante pour un nombre croissant de nos concitoyens, qui ne
supportent plus sa lenteur. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les moyens, tant matériels
qu'humains, qu'elle entend mettre en oeuvre pour raccourcir effectivement les délais de jugement dans notre
pays, et en particulier dans le Vaucluse.

Texte de la réponse

la garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que l'amélioration des
conditions de fonctionnement des juridictions est une priorité de la Chancellerie. Conscient de la nécessité de
réduire les délais de traitement des procédures, le ministère de la justice s'efforce d'y apporter la réponse la
mieux adaptée. Ainsi, aux 30 emplois de magistrats et 66 emplois de fonctionnaires créés cette année, devraient
s'ajouter, dans le cadre de la loi de finances pour 1998, 70 emplois supplémentaires de magistrats et 230
emplois de fonctionnaires. Par ailleurs, en dépit d'un contexte budgétaire difficile, la volonté de développer les
moyens alloués aux juridictions devrait se traduire par une augmentation de leurs crédits de fonctionnement,
puisque les mesures nouvelles inscrites dans le projet de budget pour 1998 sont évaluées à 50 MF. Les
juridictions du Vaucluse bénéficieront de ces efforts. S'agissant du tribunal de grande instance d'Avignon,
l'ensemble des postes budgétaires de magistrats sont actuellement pourvus. L'effectif budgétaire de cette
juridiction se compose de 21 emplois de magistrats dont 6 au parquet ainsi que de 47 emplois de fonctionnaires
au greffe. La juridiction dispose, en outre, d'un magistrat du siège en surnombre. Les effectifs seront encore
renforcés par la localisation d'un emploi de juge des enfants supplémentaire, qui se justifie par la situation de
sous-effectif que connaît la juridiction des mineurs, compétente pour l'ensemble du département, Ce magistrat
sera amené à tenir des audiences foraines. Il convient cependant de souligner que, bien que l'activité civile ait
enregistré une augmentation d'un tiers entre 1992 et 1995, les efforts et le dévouement des magistrats et des
fonctionnaires ont eu pour effet de ramener la durée moyenne de traitement des contentieux de 16 mois en
1992 à 13,8 mois en 1995. Sur le plan matériel, une opération d'envergure permettra de regroupe l'ensemble
des juridictions dans un nouveau palais de justice dont la construction sera lancée prochainement. S'agissant du
tribunal de grande instance de Carpentras, la chancellerie a veillé à ce que les vacances d'emplois de
magistrats soient réduites au strict minimum. Ainsi, le poste de juge d'instruction, vacant depuis mars 1997, sera
pourvu dès le mois de septembre. Les effectifs des fonctionnaires du greffe du tribunal de grande instance de
Carpentras sont actuellement complets dans chaque catégorie professionnelle et comprennent même un poste
en surnombre. Mais il est vrai que la compétence commerciale de cette juridiction lui impose des charges
particulières, notamment, la tenue du registre du commerce. A cette fin, des crédits informatiques seront
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délégués pour moderniser le fonctionnement du service commercial et la juridiction sera prioritaire pour le
renouvellement du logiciel de gestion des affaires civiles en 1998.
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